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Note technique 1.2 :  Instruments 

concernant la sécurité et la santé 

dans la construction 

   

 

 Trois instruments relèvent du sous-thème de la sécurité et de la santé dans la construction :  

 la convention (n° 167) sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988 

 la recommandation (no 175) sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988 

 la convention (n° 62) concernant les prescriptions de sécurité (bâtiment), 1937 

 Statut actuel de ces instruments : la convention no 167 et la recommandation no 175 sont 

considérées comme des instruments à jour (non examinés par le Groupe de travail Cartier 

puisqu’ils ont été adoptés après 1985) ; la convention no 62 a le statut d’instrument « dépassé » 

(tel que défini par le Groupe de travail Cartier). 

 Mesures possibles soumises pour examen : classer la convention no 167 et la recommandation 

no 175 comme des instruments à jour, tout en reconnaissant que la convention no 62 est un 

instrument dépassé. 
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Approche normative de l ’OIT en matière de sécurité et de 

santé dans le domaine de construction 

La convention (n° 62) concernant les prescriptions de sécurité (bâtiment), 1937, porte sur 

la protection des travailleurs dans le secteur du bâtiment. Elle a été révisée par la convention 

(n° 167) sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988, qui, avec la recommandation 

(no 175) sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988, concerne la sécurité et la santé 

au travail (SST) dans le secteur de la construction. D’autres instruments de l’OIT relatifs à la 

SST dans le secteur du bâtiment portent sur la collaboration pour la prévention des accidents 

et sur l’inspection1.  

La convention no 167 et la recommandation no 175 portent sur les besoins interdépendants du 

bâtiment et du génie civil dans la construction, en appliquant des dispositions plus modernes 

à la construction dans son ensemble et en reflétant les considérables changements que la nature 

et l’échelle des travaux de construction ont connus2.   

Faits nouveaux intervenus à l’OIT depuis l ’adoption de ces 

instruments  

1. 1937 : la Conférence adopte la convention no 62 

La convention no 62 contient des prescriptions de sécurité dans le secteur du bâtiment et porte 

essentiellement sur les échafaudages et les appareils de levage.  

Voir : convention no 62 

2. 1987 : le Conseil d’administration estime que la convention no 62 doit être révisée 

Le Conseil d’administration, sur recommandation du Groupe de travail Ventejol, a estimé que 

la convention no 62 devait être révisée. En conséquence, en 1987, la Conférence a examiné la 

question de la sécurité et de la santé dans la construction en tant que question normative.  

Voir : GB.235/12/8, Annexe II ; CIT, 73e session, Compte-rendu 

des travaux 31/2-7, Genève, 1987 

 

                                                           
1 La recommandation (no 53) concernant les prescriptions de sécurité (bâtiment), 1937, et la recommandation 

(no 55) sur la collaboration pour la prévention des accidents (bâtiment), 1937, ont été remplacées par la 

recommandation no 175. En 2002, la Conférence a retiré la recommandation (no 54) sur l’inspection (bâtiment), 

1937. 
2 BIT, La sécurité et l’hygiène dans la construction, rapport V(1), CIT, 73e session, Genève, 1987, p. 3 et 4. Le 

secteur du génie civil couvre les quais, les routes et les autoroutes, les installations portuaires, les ouvrages 

d’endiguement des cours d’eau et du littoral, les voies d’eau intérieures, les aéroports, les tunnels, les ponts, les 

viaducs, les barrages, les systèmes de drainage et de collecte des eaux usées, et les ouvrages et structures 

similaires, dont le montage d’éléments préfabriqués, mais non la fabrication, le transport, l’entreposage et 

l’acheminement de ces éléments hors du périmètre du chantier. Le secteur du bâtiment couvre les bâtiments privés, 

commerciaux, industriels ou administratifs. 

http://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312207
http://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312207
http://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/GB/235/GB.235_12_8_fren.pdf
http://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09624/09624(1987-73).pdf
http://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09624/09624(1987-73).pdf
https://eu.alma.exlibrisgroup.com/view/delivery/41ILO_INST/1246558780002676?language=fr
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1988 : la Conférence adopte la convention no 167 et la recommandation no 175  

La convention no 167 et la recommandation no 175 portent sur la sécurité et la santé dans la 

construction et couvrent le génie civil et le bâtiment. La convention no 167 révise la convention 

no 62.  

Voir : convention no 167 ; recommandation no 175 ; BIT, La sécurité et l’hygiène dans la 

construction, rapport V(1), CIT, 73e session, Genève, 1987 

3. 1991 : le Recueil de directives pratiques sur la sécurité et la santé dans la 

construction est adopté à une réunion d’experts 

Ce recueil contient des orientations concrètes sur un cadre juridique, administratif, technique 

et éducatif en matière de sécurité et de santé dans le secteur de la construction. Il vise également 

à fournir des orientations sur la mise en application de la convention no 167 et de la 

recommandation no 1753.  

Voir : Sécurité et santé dans la construction. Recueil de directives pratiques du BIT, 1992  

 

4. 1997 : le Conseil d’administration estime que la convention no 62 est dépassée  

Pour donner suite à la recommandation du Groupe de travail Cartier, le Conseil 

d’administration a invité les Etats parties à la convention no 62 à examiner la possibilité de 

ratifier la convention no 167, ratification qui entraînerait la dénonciation immédiate de la 

convention no 62, et a reporté toute décision concernant la mise à l’écart de la convention no 62.   

Voir : GB.268/LILS/WP/PRS/1 ; GB.268/LILS/5 (Rev.1), paragr. 104; GB.268/8/2, paragr. 17(b) 

 

5. 2001 : réunion tripartite sur la construction 

Une réunion tripartite a été organisée sur l’industrie de la construction au XXIe siècle, son 

image de marque, les perspectives d’emploi et les qualifications professionnelles. 

Voir : Rapport pour la réunion tripartite (BIT, 2001). 

6. 2006 : la convention no 167 et la recommandation no 175 inclus en tant 

qu’instruments pertinents pour le cadre promotionnel pour la SST  

La convention no 167 et la recommandation no 175 figurent dans la liste d’instruments pour le 

cadre promotionnel pour la SST énoncée dans la recommandation no 197. Aux termes de cette 

recommandation, ces instruments devraient être pris en compte lors de l’établissement, du 

maintien, du développement progressif et du réexamen périodique du système national de SST 

(paragraphe 2) et lors de l’élaboration et du réexamen du programme national (paragraphe 12) ; 

                                                           
3 Lors d’une réunion d’experts (janvier 2018), un Recueil de directives pratiques sur la sécurité et la santé dans le 

secteur de la construction et de la réparation navales, qui sera soumis au Conseil d’administration, à sa 334e session 

(octobre–novembre 2018), pour examen, a été élaboré et adopté. 

http://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C167
http://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312513:NO
https://eu.alma.exlibrisgroup.com/view/delivery/41ILO_INST/1246558780002676?language=fr
https://eu.alma.exlibrisgroup.com/view/delivery/41ILO_INST/1246558780002676?language=fr
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/normativeinstrument/wcms_112640.pdf
http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb268/prs-1.htm
http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb268/lils-5.htm
http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb268/gb-8-2.htm
http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb283/pdf/tmcitr.pdf
http://www.ilo.org/sector/Resources/publications/WCMS_618576/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/sector/Resources/publications/WCMS_618576/lang--fr/index.htm
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leur ratification et leur application devraient être promues (paragraphe 15) ; l’annexe devrait 

être réexaminée et mise à jour (paragraphe 16).  

Voir : recommandation no 197 

7. 2015 : Le Forum de dialogue mondial recommande la ratification et la mise en 

œuvre efficace de la convention no 167 

Les participants au Forum de dialogue mondial tripartite sur les bonnes pratiques et les 

difficultés de la promotion du travail décent dans les projets de construction et d’infrastructure 

ont recommandé aux gouvernements d’envisager de ratifier et de mettre en œuvre efficacement 

la convention no 167. 

Voir : GDFPDWC/2015/6, paragr. 15(d)  

8. 2016 : le Groupe de travail tripartite du MEN examine la convention no 62 lorsqu’il 

fait le point sur les instruments dépassés  

Le Groupe de travail tripartite du MEN a examiné la convention no 62 lorsqu’il a fait le point 

sur les instruments dépassés et recommandé que :  

(1) le Bureau commence le suivi, dans les douze mois suivants, avec les Etats Membres 

actuellement liés par la convention no 62, en les invitant à ratifier la convention no 167, 

ratification qui entraînerait automatiquement la dénonciation de la convention no 62 ;  

(2) sur la base du rapport du Bureau concernant les informations obtenues dans le cadre de 

cette activité de suivi, le Groupe de travail tripartite du MEN examinera la convention 

no 62 lorsqu’il se penchera ultérieurement sur d’autres instruments concernant la SST et 

décidera à quel moment en recommander l’abrogation ou le retrait, selon qu’il 

conviendra. 

 

Le Groupe de travail tripartite du MEN a également examiné les conventions nos 53 et 55, qui 

complètent la convention no 62. Sur sa recommandation, le Conseil d’administration a noté leur 

remplacement au sens juridique par la recommandation no 175.  

Voir : GB.328/LILS/2/1(Rev.); dec-GB.328/LILS/2/1  

Analyse de la convention no 167  

Organisée en quatre parties, la convention no 167 contient 35 dispositions de fond. Les parties I 

et II sont consacrées au champ d’application, aux définitions et aux dispositions générales ; la 

partie III prévoit des mesures de prévention et de protection spécifiques ; la partie IV porte sur 

l’application. Cet instrument traduit une approche largement conforme à l’approche normative 

moderne en matière de SST telle que synthétisée dans les conventions nos 155 et 187, que le 

http://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312534:NO
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/meetingdocument/wcms_431638.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534159.pdf
http://www.ilo.org/gb/decisions/GB328-decision/WCMS_534418/lang--fr/index.htm
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Conseil d’administration a qualifiées, en 2010, de principales conventions relatives à la SST, 

dont la promotion et l’application doivent être soutenues4.  

ANALYSE DES DISPOSITIONS DE FOND DE LA CONVENTION No 167 

I – Champ d’application et définitions 

Article 
1er 

 Objectif : permettre l’exclusion de branches d’activité économiques ou d’entreprises 
déterminées au sujet desquelles se posent des problèmes particuliers revêtant une 
certaine importance, à condition qu’un milieu de travail sûr et salubre y soit assuré ; 
la convention s’applique également aux travailleurs indépendants que la législation 
nationale pourrait désigner. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec la souplesse prévue dans 
les deux conventions principales relatives à la SST (par exemple, voir articles 1, 2 

et 11 de la C.155).  

 Pertinence actuelle : il semble qu’aucun Etat Membre n’a utilisé la possibilité 
d’exclure toute branche d’activité économique ou entreprise déterminée. 

Article 2 

 Objectif : définir les termes essentiels. 

 Comparaison avec la C.155 : la définition du terme « travailleur » est plus large 
que celle qui figure dans la C.155, qui vise uniquement toutes les personnes 
employées, y compris les agents publics. La C.167 couvre « toute personne 
occupée dans la construction ». Ni la C.155 ni la C.187 ne définissent le terme 
« employeur », alors que la large définition que la C.167 donne de ce terme couvre 
expressément les entrepreneurs. 

 Pertinence actuelle :  la commission d’experts a relevé que beaucoup de chantiers 
avaient pour particularité que le travail y était effectué par de nombreuses parties 
différentes, notamment des entrepreneurs principaux, des sous-traitants et des 
intermédiaires5.  

II – Dispositions générales 

Article 3  

 Objectif : imposer aux Etats Membres de consulter les partenaires sociaux sur les 
mesures à prendre pour donner effet aux dispositions de la convention. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : le dialogue avec les organisations de 
travailleurs et d’employeurs est au cœur de la C.155 et de la C.187, qui disposent 
que les partenaires sociaux doivent être consultés sur l’élaboration et la mise en 
œuvre de la politique nationale, du système national et du programme national, ainsi 
que sur le réexamen périodique de la politique nationale. A l’exception de la C.167 
et de la convention (no 162) sur l’amiante, 1986, tous les instruments relatifs à la 

SST postérieurs à la C.155 prévoient une politique nationale6. 

 

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a fait observer que certains pays 
avaient déclaré que la politique nationale générale sur la SST s’appliquait au secteur 
de la construction, tandis que d’autres avaient une politique de SST spécifique en la 
matière7. De plus, elle a souligné l’importance des consultations avec les 

                                                           
4 BIT, Amélioration des activités normatives de l’OIT : Rapport d’activité¸ Conseil d’administration, 307e session, 

Genève, 2010, GB.307/LILS/3(Rev.), point 2.2 de l’Annexe 1. 
5 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 253 et 259 à 268. 
6 Rapport VI, CIT, 91e session, 2003, Genève, paragr. 43. 
7 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 118. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_123859.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc91/pdf/rep-vi.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
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organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs intéressées sur les 
mesures visant à donner effet à la C.1678. 

Articles 4 
et 5 

 Objectif : imposer aux Etats Membres d’adopter une législation, qui peut prévoir 
qu’elle sera appliquée en pratique par des normes techniques ou des recueils de 
directives pratiques. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec l’approche normative 
moderne qui prévoit une législation en matière de SST (article 4(2)(a) de la C.187 
et article 8 de la C.155). 

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a relevé que de nombreux 
gouvernements avaient fait état du rôle de la législation relative à la SST visant un 
secteur d’activité particulier et évoqué le rôle des normes techniques, y compris 
celles visant spécifiquement la construction, dans leur système national de SST9.  

Article 6 

 Objectif : prévoir des mesures pour assurer une coopération entre employeurs et 
travailleurs sur les chantiers. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : la C.155 établit que la coopération des 
employeurs et des travailleurs et/ou leurs représentants est un élément essentiel 
des dispositions prises en matière d’organisation (article 20) ; la C.187 dispose que 
les systèmes nationaux de SST doivent promouvoir, au niveau de l’établissement, 
la coopération entre la direction, les travailleurs et leurs représentants 
(article 4(2)(d)). 

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a relevé que de nombreux pays 
signalaient que les obligations générales imposant aux établissements d’instaurer 
des mécanismes de coopération s’appliquaient au secteur de la construction et que 
certains pays disaient qu’ils avaient des textes de loi portant spécifiquement sur la 
coopération dans ce secteur10. 

Articles 7 
et 8 

 Objectif : imposer aux employeurs qu’ils se conforment aux mesures prescrites 
dans le domaine de la sécurité et de la santé et énoncer plusieurs obligations 
particulières chaque fois que deux ou plusieurs employeurs entreprennent 
simultanément des travaux sur un chantier. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec une approche de 
prévention moderne qui prévoit un système de droits, de responsabilités et 
d’obligations définis, y compris lorsque deux ou plusieurs employeurs sont présents 
(articles 16 et 17 de la C.155 et article 1(d) de la C.187).  

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a rappelé qu’il était important de 
prescrire clairement les responsabilités des employeurs s’agissant des normes de 
sécurité dans le secteur de la construction, en tenant compte des risques 

spécifiques encourus par les travailleurs du bâtiment11. Elle a également 

systématiquement prié les gouvernements de respecter les prescriptions relatives 
aux activités menées simultanément sur un chantier par deux ou plusieurs 
employeurs, s’agissant par exemple de grands chantiers dans le cadre de 
manifestations sportives de grande envergure. Dans ce contexte, la responsabilité 
de l’entrepreneur principal de coordonner les mesures de santé et de sécurité est 
alors fondamentale.  

Article 9 
 Objectif : prévoir que les personnes responsables de la conception et de la 

planification d’un projet de construction tiendront compte de la sécurité et de la santé 
des travailleurs de la construction. 

                                                           
8 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 121. 
9 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 129 et 132. 
10 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 202 à 207. 
11 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 222. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf


Quatrième réunion du Groupe de travail tripartite du MEN (17-21 septembre 2018) 

NOTE TECHNIQUE 1.2 

 

8 

 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec une approche de 
prévention moderne qui tient compte de la sécurité au moment de la conception 
(article 11(a) de la C.155). 

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a relevé que plusieurs 
gouvernements avaient indiqué que leur législation exigeait que la question de la 
sécurité et de la santé soit prise en considération dès la conception et la planification 
des chantiers et souligné la nécessité de prendre des mesures pour mettre l’article 9 

en application, que ce soit par la voie législative ou dans la pratique12. 

Articles 
10 à 12 

 Objectif : établir les droits et les obligations des travailleurs. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec une approche de 
prévention moderne qui prévoit un système de droits, de responsabilités et 
d’obligations définis, et en particulier : i) l’obligation de coopérer avec l’employeur 
sur les mesures relatives à la SST (article 19(a) de la C.155) ; ii) le droit des 
travailleurs de participer aux mesures relatives à la sécurité et à la santé, ainsi que 
le droit de se retirer en cas de situation de péril imminent et grave (article 19(c),(e) 
et (f) de la C.155). 

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a relevé les éléments suivants :  
i) dans la plupart des pays, les travailleurs participent à la gestion de la SST ; 
ii) dans un nombre substantiel de pays, la législation nationale dispose que les 
travailleurs ont spécifiquement le droit de se retirer de situations dont ils peuvent 
raisonnablement penser qu’elles présentent un danger pour leur sécurité ou leur 
santé ;  
iii) les Etats Membres ont, dans une large mesure, inscrit dans leur législation 
nationale l’obligation pour les travailleurs de se conformer aux mesures relatives à 
la SST, l’obligation de signaler les situations présentant un risque auquel ils ne sont 
pas en mesure de faire face eux-mêmes et l’obligation de coopérer13. 

III – Mesures de prévention et de protection 

Articles 
13 à 28 

 Objectif : énoncer des mesures de prévention et de protection concernant : la 
sécurité sur les lieux de travail, y compris les moyens d’accéder aux lieux de travail 
et d’en sortir et toutes les personnes qui se trouvent sur un chantier ou à proximité 
de celui-ci ; les échafaudages et les échelles ; les appareils et accessoires de 
levage ; le matériel de transport, les engins de terrassement et de manutention des 
matériaux ; les installations, machines, équipements et outils à main ; les travaux en 
hauteur ; les excavations, puits, terrassements, travaux souterrains et tunnels ; les 
batardeaux et caissons ; le travail dans l’air comprimé ; les charpentes et coffrages ; 
le travail au-dessus d’un plan d’eau ; les travaux de démolition ; l’éclairage ; 
l’électricité ; les explosifs ; les risques pour la santé liés à l’exposition à un risque 
chimique, physique ou biologique ; le risque d’incendie.  

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec la prescription relative à 
un système de droits, de responsabilités et d’obligations définis sur le lieu de travail 
même si, contrairement aux instruments plus modernes, la C.167 ne précise pas 
que la plupart des mesures de prévention et de protection doivent être mises en 
place par l’employeur. 

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a souligné l’importance des 
consultations avec les organisations de travailleurs et d’employeurs représentatives 
intéressées sur les mesures visant à donner effet à la C.167, dont les mesures de 
prévention et de protection14.  

                                                           
12 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 406. 
13 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 280, 295, 302, 306, 309. 
14 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 118.  

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
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Articles 
29 à 31 

 Objectif : énoncer les obligations spécifiques des employeurs en matière de 
précautions contre l’incendie, d’équipement de protection individuelle et de premiers 
secours. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec une approche de 
prévention moderne qui prévoit un système de droits, de responsabilités et 
d’obligations définis sur le lieu de travail, qui couvre la fourniture d’un équipement 
de protection (article 16(3) de la C.155) et l’administration des premiers secours 
(article 18 de la C.155).  

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a relevé que de nombreux pays 
étaient dotés de mesures législatives exigeant qu’un équipement de protection 
individuelle soit mis à la disposition des travailleurs et rappelé que, si la priorité est 
l’élimination et la réduction maximale des risques, l’adoption de mesures de 
protection restait un niveau essentiel de protection des travailleurs pour prévenir les 
accidents du travail et les maladies professionnelles15. Elle a également noté que la 
majorité des pays avaient une législation disposant que les employeurs étaient tenus 
de prévoir, en cas de besoin, des mesures permettant de faire face aux situations 
d’urgence et aux accidents, y compris des moyens suffisants pour l’administration 
des premiers secours16. 

Article 32 

 Objectif : imposer la fourniture d’eau potable et d’installations nécessaires au bien-
être des travailleurs. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec une approche moderne 
de la prévention qui recommande, compte tenu de la diversité des branches 
d’activité économique et des types de travaux, des installations pour le bien-être et 
la fourniture de suffisamment d’eau potable (paragraphe 3(o) de la R.164). 

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a relevé qu’un nombre important de 
pays avaient fait état de dispositions législatives prévoyant des services de bien-être 
adéquats au travail et l’approvisionnement en eau potable17.  

Article 33 

 Objectif : prévoir la formation et l’information des travailleurs. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec l’approche de prévention 
assurant la formation et l’information des travailleurs (article 5(c) de la C.155 et 
article 4(3)(c) de la C.187). 

 Pertinence actuelle : Le Forum de dialogue mondial sur les bonnes pratiques et les 
difficultés de la promotion du travail décent dans les projets de construction et 
d’infrastructure (2015) a établi l’importance de la formation des travailleurs à la SST 
et recommandé aux mandants tripartites d’élaborer une stratégie cohérente 
d’enseignement professionnel, de développement des compétences et de 
formation, notamment en ce qui concerne les compétences en matière de SST18. 

Article 34 

 Objectif : disposer que la législation nationale doit prévoir que les accidents de 
travail et les maladies professionnelles seront déclarés à l’autorité compétente. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec l’approche moderne en 
matière de réglementation qui préconise la déclaration des maladies 
professionnelles et des accidents du travail. Cependant, elle ne prévoit pas de 
publication annuelle d’informations (article 11(c) et (e) de la C.155), ni de collecte et 
d’analyse des données (article 4(3)(f) de la C.187). 

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a relevé que la majorité des pays 
avaient indiqué que l’employeur était tenu de déclarer les accidents du travail et les 

                                                           
15 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 382 à 385.  
16 Etude d’ensemble de 2009, paragr. 181.  
17 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 399 à 404. 
18 GDFPDWC/2015/6, paragr. 14(d). 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_103487.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/meetingdocument/wcms_431638.pdf
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maladies professionnelles à l’autorité compétente, bien qu’il puisse y avoir des 
difficultés particulières19.  

IV – Application 

Article 35 

 Objectif : imposer aux Etats Membres d’appliquer effectivement la convention et de 
mettre en place des services d’inspection. 

 Comparaison avec la C.155 et la C.187 : cohérent avec l’approche moderne en 
matière de réglementation qui prévoit l’application (article 9 de la C.155 et 
article 4(2)(c) de la C.187). 

 Pertinence actuelle : la commission d’experts a relevé que plusieurs pays 
donnaient la priorité aux inspections dans le secteur de la construction. Elle a 
également relevé plusieurs obstacles à l’application de l’article 35, dont 
l’éloignement des projets de construction, leur caractère temporaire, le nombre de 
travailleurs non déclarés et migrants dans ce secteur, et l’informalité20.  

Les instruments en 2018 

A Contexte général  

La construction est un secteur associé à un nombre élevé d’accidents du travail et de maladies 

professionnelles. Les travailleurs de la construction sont exposés à toute une série de risques 

pour leur santé dans le cadre de leur travail21. Si 5 à 10 pour cent de la main-d’œuvre des pays 

industrialisés travaillent dans la construction et que ce chiffre augmente dans nombre de pays 

en développement, environ un accident mortel sur six au travail se produit sur des chantiers22. 

Chaque année, au moins 60 000 accidents mortels surviennent sur des chantiers dans le 

monde23.  

La majeure partie des travaux de construction continue d’être effectuée, en zone tant urbaine 

que rurale, par des entreprises locales et continue de nécessiter un nombre important de 

travailleurs. L’environnement de travail change fréquemment, ce qui peut supposer la 

multiplication des lieux de travail, des acteurs et une forte rotation de main-d’œuvre24. Dans 

les pays en pleine transformation structurelle, le secteur de la construction dans les zones 

rurales contribue de manière importante à l’agriculture et à la production alimentaire, ainsi qu’à 

l’augmentation du nombre d’activités non agricoles (par exemple, écoles rurales, marchés 

                                                           
19 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 173 à 180. 
20 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 445 à 452. 
21 BIT, Les risques professionnels dans le bâtiment et les travaux publics, partie XVI - Le bâtiment et les travaux 

publics, Encyclopédie de sécurité et de santé au travail, Genève, 4e édition, 2011. 
22 BIT, Les bonnes pratiques et les difficultés de la promotion du travail décent dans les projets de construction et 

d’infrastructure, document d’orientation pour le Forum de dialogue mondial sur les bonnes pratiques et les 

difficultés de la promotion du travail décent dans les projets de construction et d’infrastructure, Département des 

politiques sectorielles (Genève, 2015). 
23 Ibid. 
24 Ibid., et voir aussi BIT: Industries et secteurs: Construction–Département des politiques sectorielles. BIT: The 
construction industry in the twenty first century: Its image, employment prospects and skill requirements, Report for the 
Tripartite Meeting on the Construction Industry in the Twenty-first Century: Its Image, Employment Prospects and Skill 
Requirements, Genève, 2001, pp. 35-38 

http://www.ilocis.org/fr/documents/ILO093.htm
http://www.ilocis.org/fr/documents/ILO093.htm
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/publication/wcms_416379.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/publication/wcms_416379.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/publication/wcms_416379.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/publication/wcms_416379.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/publication/wcms_416378.pdf
http://www.ilo.org/global/industries-and-sectors/construction/lang--fr/index.htm
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ruraux, etc.). Ce secteur est généralement dominé par des petites entreprises et des travailleurs 

indépendants qui manquent cruellement de formation officielle et de certification dans le 

domaine de la santé et de la sécurité. Par ailleurs, il est opportun de souligner le recours 

croissant à du matériel et des pratiques plus écologiques dans le secteur de la construction, et 

leurs répercussions sur la sécurité et la santé au travail. 

  

B Situation au regard des normes internationales du travail 

1) Informations relatives à la ratification des conventions nos 62 et 167 

La dernière ratification de la convention no 62 remonte à trente ans. Cet instrument n’est plus 

ouvert à ratification depuis janvier 1991, moment où la convention no 167 est entrée en vigueur. 

La ratification de la convention en portant révision entraîne automatiquement la dénonciation 

de la convention no 62.  

Convention 
Ratifications 

effectives 
Informations complémentaires 

Convention 
no 62 

19 ratifications 
effectives 

(11 dénonciations) 

 Dernière ratification : 1988 (Malte) 

 Nombre de ratifications par période : 1940-1960 : 
14 ratifications ; 1961-1988 : 16 ratifications  

 Ratifications par région : Europe et Asie centrale : 9 
ratifications25 ; Afrique : 7 ratifications26 ; 
Amériques : 3 ratifications27.  

Convention 
no 167 

31 ratifications 
effectives 

(0 dénonciation) 

 Dernière ratification : 2017 (Guinée) 

 Nombre de ratifications par période : 1988-1998 : 
14 ratifications ; 1999-2009 : 10 ratifications ; 2010-
2018 : 7 ratifications 

 Ratifications par région : Europe et Asie centrale : 
17 ratifications28 ; Afrique : 4 ratifications29 ; 
Amériques : 8 ratifications30 ; Asie-Pacifique : 1 
ratification31 ; Etats arabes : 1 ratification32. 

En ce qui concerne les éventuelles futures ratifications, dans le contexte de l’étude 

d’ensemble de 2017 sur la SST, la commission d’experts a relevé que trois gouvernements, 

                                                           
25 Bulgarie, Espagne, France, Grèce, Irlande, Malte, Pays-Bas, Pologne et Suisse. 
26 Burundi, Egypte, Mauritanie, République centrafricaine, République démocratique du Congo et Tunisie. 
27 Honduras, Pérou et Suriname.  
28 Albanie, Allemagne, Bélarus, Belgique, Danemark, Finlande, Hongrie, Italie, Kazakhstan, Luxembourg, 

Monténégro, Norvège, République tchèque, Serbie, Slovaquie, Suède et Turquie. 
29 Algérie, Gabon, Guinée et Lesotho. 
30 Bolivie (Etat plurinational de), Brésil, Colombie, Guatemala, Mexique, Panama, République dominicaine et 

Uruguay. 
31 Chine. 
32 Iraq. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543647.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_543647.pdf
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dont aucun n’était lié par la convention no 62, avaient indiqué que la ratification de la 

convention no 167 était à l’examen33. Les gouvernements de plusieurs pays qui n’étaient pas 

partie aux conventions nos 62 ou 167 avaient indiqué qu’ils n’envisageaient pas de ratifier la 

convention no 16734, tandis que les gouvernements de quatre pays liés par la convention no 62 

avaient indiqué qu’ils n’envisageaient pas de ratifier la convention no 16735. De plus, la 

commission d’experts a relevé qu’un gouvernement ayant ratifié la convention no 62 avait 

indiqué que la législation nationale était déjà conforme, de manière générale, avec la 

convention no 16736 et qu’un gouvernement n’ayant pas ratifié la convention no 62 avait indiqué 

que la convention no 167 avait été prise en compte lors de l’élaboration de la nouvelle 

législation en matière de SST37. 

L’étude d’ensemble de 2017 qualifie les difficultés législatives d’obstacles particuliers à la 

ratification38. Il s’agit notamment de l’absence de législation spécifique couvrant les 

travailleurs du secteur de la construction39 ; de l’inadéquation de la législation nationale au 

regard du champ d’application de la convention40 ; du fait que la législation nationale ne 

contient aucune disposition relative à la sécurité et à la santé des personnes à proximité d’un 

chantier41 ni de disposition concernant le travail dans l’air comprimé42. Relevant que trois 

gouvernements avaient indiqué qu’ils ne pouvaient pas ratifier la convention no 167 parce que 

la législation nationale ne couvrait pas les travailleurs indépendants, la commission d’experts 

a souligné que la couverture de ceux-ci devait être décidée au niveau national43.  

Plusieurs gouvernements ont indiqué qu’ils souhaiteraient bénéficier d’une assistance 

technique pour, selon les cas, ratifier la convention44 ; revoir les réglementations dans le 

secteur de la construction45 ; renforcer les capacités des fonctionnaires46 ; former des 

spécialistes de SST dans le secteur de la construction et des agents de SST au niveau de 

l’entreprise afin d’établir des comités de sécurité47.  

(2) Informations relatives à l’application des conventions nos 62 et 167  

La commission d’experts contrôle l’application des conventions nos 62 et 167.  

                                                           
33 Fédération de Russie, Maroc et Maurice. 
34 Autriche, Costa Rica, Etats-Unis, ex-République yougoslave de Macédoine, Géorgie, Japon, Lettonie, 

Madagascar, Mali, Nouvelle-Zélande et République bolivarienne du Venezuela. 
35 Espagne, Pays-Bas, Pologne et Suisse. 
36 Grèce. 
37 Bosnie-Herzégovine. 
38 Autriche, Bosnie-Herzégovine, Chypre, Espagne, Grèce, Pakistan et République de Corée. 
39 Pakistan. 
40 Espagne. 
41 République de Corée. 
42 Grèce. 
43 Autriche, République de Corée et Suisse. 
44 République de Moldova. 
45 Kenya.  
46 Soudan.  
47 Respectivement le Pérou et Sri Lanka. 
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En ce qui concerne l’application de la convention no 62, sur les 15 commentaires en suspens 

de la commission d’experts :  

 huit contiennent des demandes d’information sur le système d’inspection (article 4) et des 

statistiques sur les accidents du travail (article 6)48 ;  

 six contiennent des demandes d’information actualisées sur la législation en vigueur49 et 

sur l’application générale de la convention, dans la pratique50;  

 un préconise que des mesures soient prises pour mettre la législation nationale en 

conformité avec les prescriptions de la convention51.  

 

En ce qui concerne l’application de la convention no 167, sur les 21 commentaires en suspens 

de la commission d’experts :  

 15 contiennent des demandes d’information52, dont sept uniquement sur l’inspection du 

travail (article 35) 53 et sur l’application générale de la convention, dans la pratique54. 

 Les six commentaires55 dans lesquels la commission d’experts a prié un gouvernement de 

prendre des mesures pour assurer la mise en conformité avec la convention portent sur : 

i) la tenue simultanée d’activités sur un chantier par deux ou plusieurs employeurs 

(article 8)56 ; ii) le droit des travailleurs de s’éloigner d’un danger (article 12)57 ; 

iii) certaines mesures de prévention et de protection (articles 14 à 29)58 ;  iv) la déclaration 

des accidents du travail et des maladies professionnelles (article 34)59.  

(3) Information concernant la suite que le Bureau a donnée à la recommandation 

antérieure du Groupe de travail tripartite du MEN concernant la convention no 62 

Dans les 12 mois qui ont suivi la réunion du Groupe de travail tripartite du MEN d’octobre 

2016, le Bureau a commencé à mettre en œuvre les recommandations du Groupe de travail 

relatives aux 30 conventions dont il avait été déterminé qu’elles étaient dépassées60. En ce qui 

concerne les 19 Etats Membres liés par la convention no 62, le Bureau a établi des seuils de 

référence, élaboré des plans de mise en œuvre et adressé des courriers personnalisés à chaque 

Etat Membre, les invitant à envisager de ratifier la convention no 167, instrument le plus à jour 

sur ces questions, ratification qui entraînerait automatiquement la dénonciation de la 

                                                           
48 Espagne, Guinée, Grèce, Mauritanie, Pologne, République démocratique du Congo, Tunisie et Suriname. 
49 Burundi, Pays-Bas, Pérou, République centrafricaine et Rwanda.  
50 France. 
51 Egypte. 
52 Allemagne, Bélarus, Brésil, Danemark, Guatemala, Hongrie, Italie, Kazakhstan, Lesotho, Luxembourg, 

Panama, République dominicaine, Serbie, Slovaquie et Suède. 
53 Allemagne, Brésil, Hongrie et Italie. 
54 Luxembourg, Panama et Suède.  
55 Albanie, Algérie, Colombie, Finlande, Mexique et Uruguay. 
56 Albanie et Colombie. 
57 Albanie, Colombie, Mexique et Uruguay. 
58 Albanie, Colombie et Mexique. 
59 Finlande. 
60 Groupe de travail tripartite du MEN, Document d’information 2 : Rapport sur la mise en œuvre du suivi des 

recommandations de 2016, 2017, p. 2 à 4. 



Quatrième réunion du Groupe de travail tripartite du MEN (17-21 septembre 2018) 

NOTE TECHNIQUE 1.2 

 

14 

 

convention no 62. Une assistance technique ciblée a été offerte aux 16 Etats Membres pour 

lesquels la convention no 62 est en vigueur.  

D’autres activités de suivi ont été menées auprès de deux Etats Membres pour lesquels la 

convention n° 62 est en vigueur: lors de réunions avec de hauts fonctionnaires des 

gouvernements  du Pérou et du Honduras, la ratification de la convention la plus à jour, à savoir 

la convention n° 167, a été promue. D’autres activités de suivi sont prévues, tout 

particulièrement d’autres réunions avec les gouvernements et les partenaires sociaux, 

l’élaboration d’outils permettant d’aider les gouvernements à envisager de ratifier la 

convention no 167 et la collecte de renseignements sur les motifs de non-ratification de cet 

instrument. A ce stade du suivi, le Bureau n’est pas en mesure de donner des informations 

indiquant si un Etat Membre actuellement lié par la convention no 62 prévoit concrètement de 

ratifier la convention no 167. 

Eléments essentiels 

Dans le cadre de l’examen de la convention no 167 et de la recommandation no 175 en vue 

d’en déterminer le statut, les éléments suivants sont particulièrement pertinents : 

 La convention no 167 compte 31 ratifications effectives, dont certaines sont récentes. 

Elle n’a été dénoncée par aucun Etat Membre. 

 Ces instruments n’ont pas été examinés dans le cadre d’un processus d’examen des 

normes antérieur.  

 Ces instruments font partie du groupe d’instruments qui adopte une approche plus 

moderne en matière de réglementation de la SST, en permettant une application souple 

et en reconnaissant le rôle des employeurs et des travailleurs au niveau de l’entreprise, 

y compris en matière de coopération. 

 La convention no 167 est complétée par un recueil de directives pratiques (1991). 

 La commission d’experts a relevé que de nombreux Etats Membres disposaient de 

réglementation spécifique relative à la SST dans le secteur de la construction. 

Cependant, la valeur des instruments sectoriels dans le domaine de la SST a été 

contestée parce que ces textes reflétaient une approche fragmentaire et la validité de la 

convention no 167 a été remise en question au vu des avancées technologiques 

considérables dans le secteur de la construction61. 

Dans le cadre de l’examen de convention no 62 visant à déterminer la suite à donner à cet 

instrument dépassé, en particulier toute mesure à recommander, les éléments suivants sont 

particulièrement pertinents : 

                                                           
61 Etude d’ensemble de 2017, paragr. 552 et 554. 
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 En 1997, le Conseil d’administration a classé la convention no 62 parmi les instruments 

dépassés et invité les Etats Membres à ratifier la convention no 167. Celle-ci, qui la 

révise, est un instrument au champ d’application élargi et à l’approche plus moderne.  

 La convention no 62 compte 19 ratifications effectives et a été dénoncée par 11 Etats 

Membres, lorsqu’ils ont ratifié la convention no 167. 

 Les recommandations nos 53 et 55, qui complètent la convention no 62, ont été 

juridiquement remplacées.  

Mesures possibles soumises pour examen concernant les 

conventions nos 62 et 167 et la recommandation no 175 

La protection des travailleurs contre les dangers et les risques du secteur de la construction 

demeure un objectif important. Rien ne laisse penser que les instruments concernant la sécurité 

et la santé dans la construction ont perdu leur objet.  

En 1997, le Conseil d’administration a établi que la convention no 62 était dépassée. En 

comparaison, la convention no 167 et la recommandation no 175 suivent une approche plus 

large et plus moderne. Même si elles contiennent des prescriptions détaillées, elles permettent 

une plus grande souplesse et visent à servir les changements dans les modes de construction.  

Si, suite à l’examen, le Groupe de travail tripartite du MEN conclut que la convention no 167 

et la recommandation no 175 sont à jour, par rapport à la convention no 62 dépassée, le Groupe 

de travail tripartite du MEN peut étudier les possibilités suivantes : 

1. Statut des instruments à l’examen : déterminer, en tenant compte de leur statut actif, 

que la convention no 167 et la recommandation no 175 doivent être classées comme 

des instruments à jour, tout en reconnaissant le statut de la convention no 62 comme 

instrument dépassé. 

 

2. Détermination des lacunes dans la couverture : déterminer qu’il n’existe pas de 

lacunes en matière de réglementation en ce qui concerne la SST dans le secteur de la 

construction. 

 

3. Suite à donner, selon qu’il convient : proposer les points suivants : 

a. Compte tenu de la décision prise par le Conseil d’administration d’encourager 

la ratification de la convention no 167 dans le cadre de la suite donnée à la 

recommandation du Groupe de travail tripartite du MEN à sa deuxième 

réunion, le Bureau assure d’abord le suivi auprès des Etats Membres 

actuellement liés par la convention no 62, en les encourageant à ratifier la 

convention no 167, ratification qui entraîne automatiquement la dénonciation 

de la convention no 62 ; 

b. Le Groupe de travail tripartite du MEN étudie l’abrogation possible de la 

convention no 62 à une date ultérieure, après que suffisamment de temps se 
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sera écoulé pour que les mesures prises par le Bureau pour promouvoir la 

convention no 167 soient assorties d’effet ;  

c. Des mesures sont prises pour veiller à ce que le recueil de directives pratiques 

sur la construction qui complète la convention no 167 et la recommandation 

no 175 soit régulièrement revu afin qu’il conserve toute sa pertinence ; 

d. Le Bureau offre une assistance technique aux Etats Membres en matière 

d’application de la convention no 167 et de la recommandation no 175, y 

compris en ce qui concerne les obstacles spécifiques relevés par la 

commission d’experts.  

 

4. Proposer que tout processus de révision élargi en matière de SST tienne 

particulièrement compte des discussions et des conclusions du Groupe de travail 

tripartite du MEN sur les instruments relatifs à la SST dans le secteur de la 

construction. 

 

5. Formuler au Conseil d’administration les recommandations qui en résulteront. 

 

 


